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NOTE 

Les cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent 
de lettres mluuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du. Conseil de sécurité (cote S/, , ,) sont, en règle générale, 
publiés dans des S~~~~p/r;~wrr.s trimestriels aux fIow~~w~~ts @cia/s dl/ Comril 
tic .skrwitd. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, SOIL des indications le concernant, 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de H~dutiorrs et 
t/~k~i,sio~r.s t/r/ Comril tir u?wrir6. Ce nouveau système, appliqué I;étroactivement 
aux résolutions antérieures au Ier janvier 1965, est entré pleinement en vigueur 
à cette date. 



1856ème SÉANCE 

Tenue à New York le dimanche 30 novembre 1975, à 18 heures. 

I’ïc;sid~~/lr : M. Yakov A. MALIK 
(Union des Républiques socialistes soviétiques). 

Présetits : Les représentants des Etats suivants : 
Chine, Costa Rica, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Guyane, Irak, Italie, Japon, Mauritanie, Républi- 
que socialiste soviétique de Biélorussie, République- 
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Suède et Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/l8.56) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2, La situation au Moyen-Orient : 
Rapport du Secrétaire général sur la Force des 
Nations Unies chargée d’observer le degagement 
(S/I 1883 et Add.1). 

Adoption de l’ordre du jour 

La situation au Moyen-Orient : 
Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations 

Unies chargée d’observer le dégagement (S/I1883 et 
Add.1) 

1, Le PRÉSIDENT (itftprl>rc;t<rtiotf du V~IS~~~) : 
Comme les membres du Conseil le savent, le Secré- 
taire général nous a présenté, à propos de cette ques- 
tion, un rapport sur la Force des Nations Unies char- 
gée d’observer le dégagement (FNUOD) pour la 
période allant du 22 mai au 4 novembre. J’attire 
l’attention des membres du Conseil sur le fait qu’au 
paragraphe 14 de I’adddendum il son rapport le Secré- 
taire général propose de proroger pour une nouvelle 
période de six mois le mandat de la FNUOD. 

2. Au cours des longues consultations officieuses 
de ces deux dernières journées, les membres du Con- 
seil de sécurité ont examiné à fond cette question et 
ils ont rcc;u des renseignements circonstanciés du 
Secrétaire général sur son voyage au Moyen-Orient. 
Si le Secrétaire général exprime le désir de prendre 
la parole, je compte la lui donner; sinon, nous passé- 
rons it lu suite de 110s travaux et nous examinerons 

le projet de résolution dont le Conseil est saisi et qui 
a été publié sous la cote S/ll888. Ce projet de réso- 
lution est présenté par quatre pays : la Guyane, la 
Maur,itanie, la République-Unie du Cameroun et la 
République-Unie de Tanzanie. 

3. Ce projet de résolution, à la suite d’un accord 
intervenu entre les membres du Conseil, sera mis 
aux voix dès le début de la séance. Ce projet de 
résolution est étroitement lié au projet de déclaration 
du Président du Conseil de sCcurité, publié sous la 
cote S/I 1889. Ce projet de déclaration a les mêmes 
auteurs que le projet de résolution. Au cours des 
consultations officieuses qui ont eu lieu entre les 
membres du Conseil les 29 et 30 novembre, il a été 
convenu que ce projet de déclaration serait présenté 
oralement par le Président, qu’il ne serait pas mis aux 
voix et figurerait dans le compte rendu de la séance 
du conseil. 

4. Le représentant des Etats-Unis a exprimé le désir 
de prendre la parole avant le vote. Le représentant 
de la Guyane a également demandé la parble, sans 
doute pour présenter officiellement le projet des 
quatre. La quesiion qui se pose est celle de savoir si 
je dois tout d’abord donner la parole au représentant 
des Etats-Unis ou au représentant de la Guyane, qui 
désire faire une déclaration au nom des auteurs du 
projet de résolution. Avec l’aimable assentiment du 
représentant des Etats-Unis, j’invite Ic représentant 
de la Guyane à prendre la parole. 

5. M. JACKSON (Guyane) [itlterprétatiott de I’utr- 
ghis] : Monsieur le Président, comme vous l’avez 
dit si justement, les membres du Conseil ont procédé 
à des consultations longues, intensives et ardues dans 
un effort que je crois sincère et réel pour trouver un 
terrain d’entente afin de résoudre le problème auquel 
se heurte le Conseil. Tous les membres du Conseil 
ont participé à ces consultations. 

6. Ma délégation, de concert avec les délégations 
de la Mauritanie, de’la République-Unie du Cameroun 
et de .la République-Unie de Tanzanie, a pris diverses 
initiatives qui. à notre avis, devraient rallier I’una- 
nimité au sein du Conseil. Nous avons pris d’autres 
initiatives qui. nous le Croyons et l’espérons, pour- 
ront recevoir l’appui de la majoriti des membres du 
Conseil, 

7. Grice à ces efforts, les membres du Conseil sont 
maintenant saisis de deux documents. Le premier 



[S/11888] contient le texte d’un projet de résolution 
qui, de l’avis dc ses auteurs, traduit dans une large 
mesure la nécessité pour le Conseil de sécurité d’agh 
en la matière. Mais le projet de résolution va plus 
loin : il tente de tenir compte des opinions diver- 
gentes qui ont été exprimées par diverses délégations 
au cours des consultations officieuses. Le second 
document [S/ / /8X9] contient un projet de déclaration 
présenté par le Président du Conseil. Ce projet est 
d’un libellé simple et clair. 

8. Je crois qu’il importe de dire qu’en ce qui con- 
cerne les pays non-alignés, plusieurs facteurs ou élé- 
ments revêtent une extrême importance. Le premier 
de ces facteurs, et le plus évident également, est le 
fait que les troupes qui constituent la FNUOD se 
trouvent en territoire syrien. Je ne crois pas que cette 
observation ait besoin d’être expliquée davantage. 

9. Le deuxième élément est le fait que les membres 
du Conseil partagent tous, je crois, l’opinion selon 
laquelle il est vital, à ce stade, que nous agissions de 
façon à éviter de donner l’impression qu’aux yeux du 
Conseil de sécurité, le renouvellement du mandat de 
la FNUOD est automatique. C’est pourquoi il est 
indispensable que le Conseil de sécurité prenne des 
mesures dans un proche avenir - en vérité, le plus 
tôt possible -qui donneront un nouvel élan à la 
recherche collective d’un règlement à laquelle se 
livrent le Conseil et les Membres des Nations Unies 
dans leur ensemble afin d’aboutir à une solution juste 
et durable du problème du Moyen-Orient, problème 
au centre duquel se trouve la question palestinienne. 

10. Le dernier élément, et non le moindre, est la 
nécessité pour le Conseil, compte tenu des opinions 
largement. exprimées par la communauté internatio- 
nale, tant aux Nations Unies qu’au dehors, de faire 
en sorte, dans cette recherche d’une paix juste et 
durable, que les représentants des Palestiniens parti- 
cipent activement à tous ces processus. 

11. Le projet que nous proposons traduit, je crois, 
les sentiments exprimés par le Secrétaire général 
dans son dernier rapport, à savoir qu’il est fonda- 
mental non seulement de maintenir le calme dans le 
secteur israélo-syrien, mais encore de créer une 
atmosphère propice à de nouveaux efforts de paix, et 
de soutenir ces efforts le cas échéant. 

12. Le dispositif du projet de résolution est simple. 
A l’alinéa (I, le Conseil de sécurité exprime le désir de 
reprendre le débat à une date précise qui a été fixée, 
compte tenu du calendrier du Conseil, au 12 janviel 
1976. Le Conseil décide donc de continuer les débats 
sur le problème du Moyen-Orient, y compris la 
question palestinienne, à cette date, en tenant compte 
de toutes les résolutions pertinentes de l’Organisation 
des Nations Unies. La formule incorporée dans ce 
paragraphe ne reflète pas pleinement la position des 
piys non-alignés, mais nous l’avons reprise dans notre 
projet dans un esprit de compromis. qui a caractérisé 
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nombre de délibérations de l’Organisation depuis la 
septième session extraordinaire, Nous avons cherché 
honnêtement et sincèrement à tenir compte de l’opi- 
nion de chacun des membres du Conseil dans cette 
formule. 

13. L’alinéa h du dispositif traite de l’élément le 
plus important puisqu’il renouvelle le mandat de la 
FNUOD pour une autre période de six mois et nous 
savons que la communauté internationale s’en ré- 
jouira. 

14. L’alinéa (8 du dispositif prie le Secrétaire général 
de tenir le Conseil de sécurité au courant de I’évolu- 
tion de la situation. 

15. Je saisis cette occasion pour dire publiquement 
au Secrétaire général, au nom des auteurs du projet 
de résolution, combien nous apprécions les efforts 
inlassables et constructifs qu’il a déployés d’une façon 
générale au service de la paix dans l’ensemble du 
monde, et plus particulièrement dans la recherche 
d’une solution juste au problème du Moyen-Orient, 
y compris la question palestinienne, et pour le dé- 
vouement qu’il témoigne toujours au service du Con- 
seil de sécurité dans cette tâche. 

16. Je crois que le projet de déclaration s’explique 
de lui-même; il n’a donc pas besoin d’être longuement 
présenté. Je termine donc en recommandant aux 
membres du Conseil d’adopter le projet de résolution 
et le projet de déclaration. 

17. Le PRÉSIDENT (intqwétdot~ du twsse) : Je 
donne la parole au représentant des Etats-Unis pour 
une explication de vole avant le vote. 

18. M. MOYNIHAN (Etats-Unis) [itzt~rpr~tatiot~ de 
I’crrrgkris] : Monsieur le Président, je voudrais vous 
exprimer ma reconnaissance de m’avoir permis d’être 
le premier de tous les membres du Conseil, j’en suis 
sûr, à exprimer notre appréciation à notre frère de la 
Guyane et à ses collègues de la Mauritanie, de la 
République-Unie de Tanzanie et de la République- 
Unie du Cameroun, pour les efforts très vigoureux 
qu’ils ont déployés pour arriver à ce résultat. Cela a 
exigé beaucoup d’efforts de leur part et montre à 
quel point ils sont dévoués - comme nous le sommes 
tous - aux travaux de ce Conseil; ce qu’ils’ont fait 
ces trois derniers jours mérite certainement notre 
admiration. 

19. En ce qui concerne le projet de résolution dont 
nous sommes saisis, les Etats-Unis tiennent à pré- 
ciser qu’ils n’acceptent pas ce projet de résolution 
qui inclut une disposition prévoyant un débat du 
Conseil de sécurité sur la $tuation au Moyen-Orient 
parce qu’ils souhaitent voir un débat se dérouler dans 
cette enceinte, moins encore parce qu’ils ont I’inten- 
tion, aussi éloignée soit-elle, de voir un transfert au 
Conseil de sécurité des négociations entre les deux 
parties au dispositif de la FNUOD. Nous l’acceptons 
uniquemeI1~ Gar respect du droit qu’a le Conseil de 



sécurité de SC saisir de toute question dont il souhai.te 
se saisir. 

20. Nous estimons que ce projet de résolution est 
retenu sans préjuger en quoi que ce soit la formule 
de Genève ou les négociations qui se dérouleraient 
entre les parties intéressées par le moyen d’intermé- 
diaires. 

21. En ce qui concerne les résolutions pertinentes 
des Nations Unies, les Etats-Unis considèrent que 
seules les résolutions 242 (1%7) et 338 (1973) du Con- 
seil de sécurité sont en fait pertinentes dans la situa- 
tion au Moyen-Orient. 

22. Le PRÉSIDENT (i,t,~~~p~c;trrri<,~~ du /ïlssc’/ : 
L’un des membres du Conseil a demandé que le pro- 
jet présenté au Conseil par les quatre auteurs soit mis 
aux voix. Je mets donc aux voix le projet de résolu- 
tion S/I 1888. 

23. Le PRÉSIDENT (itltrl’pl’<it<ltiotl ch, I’IISSC) : Con- 
formément à un accord intervenu lors des consulta- 
tions officieuses qui ont eu lieu entre les membres 
du Conseil de sécurité, je vais maintenant faire une 
déclaration au nom de la majorité des membres du 
Conseil. Comme je l’ai indiqué dans ma déclaration 
liminaire le texte de cette déclaration a été distribué 
sous la cote SI1 1889. II est le suivant : 

“Pour la majorité des membres du Conseil de 
sécurité, il est entendu que lorsque celui-ci se 
réunira à nouveau le 12 janvier 1976, conformément 
aux dispositions de l’alinéa (I du dispositif de la 
résolution 381 (1975), les représentants de I’Organi- 
sation de libération de la Palestine seront invités à 
participer au débat.” 

24. Je donne maintenant la parole au Secrétaire 
général. 

25. Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL fir?lo~r’Cr~rtil,,~ 
tk I’rr~~~luis) : J’ai pris note avec uni grande satis- 
faction de la décision du Conseil de sécurité de renou- 
veler le mandat de la FNUOD pour une nouvelle 
période de six mois. 

26. Comme je l’ai déclaré dans mon rapport, j’es- 
time, après examen, que la FNUOD continue d’être 
essentielle non seulement pour maintenir le calme 
dans le secteur iwaélo-syrien. mais aussi pour faire 
régner un climat favorable à d’autres efforts de négo- 
ciation, C’est dans cet esprit que j’ai entrepris un 
voyage dans cette région juste avant le débat du Con- 

seil. Je crois que c’est également dans cet esprit que 
les membres du Conseil ont fait des efforts sans 
relâche pend,ant trois jours et trois nuits de consul- 
tations, afin de trouver un moyen de renouveler le 
mandat. Ces efforts or,t été maintenant couronnés de 
succès. 

27. Je voudrais saisir cette occasion pour exprimer 
ma gratitude très sincère à tous les membres du 
Conseil et, en particulier, aux auteurs de la résolution, 
car leurs efforts inlassables ont finalement abouti à 
ce résultat positif. L’échec de ces efforts aurait eu, à 
mon avis, des conséquences des plus sérieuses non 
seulement pour la paix au Moyen-Orient, mais éga- 
lement pour les Nations Unies. 

28. Je vais. bien sûr, prendre immédiatement les 
mesures nécessaires pour que :a FNUOD continue de 
fonctionner. Je poursuivrai également mes efforts en 
coopération avec les parties pour aider à la recherche 
d’une paix juste et durable au Moyen-Orient. 

29. I M. LAI Ya-Ii (Chine) [twdrwrior~ dlr dtirwis] : 
La position du Gouvernement chinois concernant la 
question du Moyen-Orient a kté exposée de façon 
complète par le Président de la délégation chinoise 
dans son intervention au cours de la discussion géné- 
rale* et par le vice-président de ladite délégation au 
cours du débat sur la question palestinienne>, à la 
présente session de l’Assemblée générale. Nous 
sommes en faveur de la proposition faite par le pays 
arabe intéressé et certains Etats non-alignés tendant g 
ce que le Conseil de sécuritë organise Ln débat sur 
le problème du ;Moyen-Orient, y compris la question 
palestinienne, au mois de janvier de l’année pro- 
chaine, et nous sommes aussi en faveur de la décision 
d’inviter les représentants de l’Organisation de libé- 
ration ‘de la Palestine (OLP) à participer à ce débat. 

30. En ce qui concerne la mention de “toutes les 
résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations 
Unies” figurant au paragraphe (I du dispositif de cette 
résolution, la délégation chinoise a expliqué sa posi- 
tion sur certaines de ces résolutions, à maintes repri- 
ses dans le passé, et cette position a été dûment enre- 
gistrée. Je ne vais donc pas la répéter ici. 

31. Pour ce qui est de la question de la FNUOD, 
nous avons toujours soutenu une position de prin- 
cipe différent?. Etant donné cette position, la délé- 
gation chinoise n’a pas participé au vote sur le projet 
de résolution. 

3?. M. KANE (Mauritanie) : Monsieur.le Président, 
mes premiers mots seront pour vous adresser, à vous 
et au Secrétaire général, les félicitations chaleureuses 
et sincères de ma dCIégation pour l’effort soutenu 
que VOUS avez déployé ces trois derniers jours, afin 
de trcwer une solution au prob!ème dont le Conseil 
de sécurité est saisi. Grâce à votre sage médiation 
et à l’attitude positive des membres du Conseil de 
sécurité. celui-ci vient d’adopter le projet de résolu- 
tkn prorogeant le mandat de la FNUOD de six mois. 



33. Les nombreuses réunions consacrées à l’étude 
de la question témoignent du caractère sérieux et 
potentiellement dangereux de la situation qui règne 
au Moyen-Orient et qui exige une action rapide et 
positive du Conseil de sécurité dans la recherche 
d’une solution juste et durable aux problémes de la 
région. Si la résolution en question a pu être adoptée, 
c’est grâce à la compréhension et à la sagesse du 
peuple et du gouvernement syiiens. Une telle proro- 
gation, si elle est nécessaire pour poursuivre les 
efforts déjà engagés en vue de !rouver (me solution 
juste et durable au problème du Moyen-Orient, ne 
saurait être un moyen qui permette à Israël de main- 
tenir un stutrt yrlo qui lui donne l’avantage de con- 
tinuer à occuper illégalement une partie du territoire 
syrien. 

34. Le Conseil de sécurité ne saurait proroger indé- 
finiment le mandat de la FNUOD si le Gouvernement 
israélien ne veut pas mettre à profit ces prorogations 
pour oeuvrer dans le sens de la justice et du droit. Le 
fait que le Conseil de sécurité, par la présente réso- 
lution, ait décidé de se réunir à nouveau le 12 janvier 
1976, en demandant aux représentants de I’OLP de 
participer au débat, est un pas important qui com- 
plète la dkision prise par I’Assmblée générale dans 
sa résolution 3375 (XXX). II serait illusoire de tente1 
de régler le problème du Moyen-Orient sans la parti- 
Tipation des représentants légitimes du peuple pales- 
tinien. On ne saurait, en effet, guérir un arbre en 
essayant de tuer ses racines. La crise que traverse le 
Moyen-Orient depuis bientôt 28 ans n’aurait pas eu sa 
raison d’être si le peuple palestinien n’avait pas été 
illégalement chassé de sa patrie. 

être acceptée par l’organisation des Nations Unies. 
qui puise sa force dans la défense de la justice et du 
droit, 

37. Avant de terminer, je voudrais réitérer une fois 
encore les chaleureuses félicitations que ma déléga- 
tion adresse au Secrétaire général, qui, pendant tous 
ces derniers jours, n’a ménagé aucun effort ~OUI 
tenter d’amener les parties au conflit à trouver une 
plateforme d’entente qui satisfasse l’ensemble de la 
communauté internationale. 

38. M. OYONO (République-Unie du Cameroun) : 
En tant que l’un des auteurs du projet de résolution 
que le Conseil vient d’adopter à la quasi-unanimité 
de ses membres, la délégation de la République-Unie 
du Cameroun a été heureuse de pouvoir réaffirmer 
sa position en émettant u’n vote positif à l’égard de ce 
projet de résolution, relatif à la prorogation, pour 
une nouvelle période de six mois, du mandat de la 
FNUOD. 

39. II s’agit là d’une décision importante qui s’inscrit 
dans le cadre usuel des préoccupations m%eures du 
Conseil de rechercher les voies et moyens pour 
troll\rer un règlement global, juste et durable à la crise 
du Moyen-Orient, et qui lui donne, en l’occurrence, 
une impulsion nouvelle.. 

40. C’est devenu un truisme, mais un truisme tra- 
gique et douloureux, de dire que la crise du Moyen- 
Orient maintient dans les relations internationales 
une pression, une tension dangereuse, qui menacent 
1; paix et la sécurité mondiales. En effet, en dépit de 
l’Accord entre l’Egypte et Israël sur le Sinaï, signé 

35. L’attitude ferme et conséquente adoptée par le le 4 septembre 1975 ~S///8/8/Add.l ir 51, et que ma 

Gouvernement syrien, qui a lié la prorogation dii délégation considère comme un pas important effectué 

mandat de la FNUOD à la convocation d’une réunion sur le chemin plein d’embûches conduisant à la paix 

du Conseil de sécurité en janvier 1976, avec la parti- dans cette région, la situation en ce qui concerne le 

cipation effective des représentants du peuple pales- Golan demeure instable et peut à tout moment servir 

tinien, est une preuve éloquente de la solidarité de 
de détonateur susceptible de remettre en cause tous 

tous ies uavs arabes avec la lutte de libération natio- les efforts, tous les progrès accomplis jusque-là. 

nale que-mine le peuple palestinien sous la direction 
de I’OLP. 41. Certes, ainsi qu’il ressort de l’excellent rapport 

du Secrétaire général, la situation est demeurée calme 
dans la zone d’opération de la FNUOD, la Syrie et 

36. La résolution 3375 (XXX), adoptée à une écra- Israël ayant continué à respecter le cessez-le-feu, 
sante majorité par l’Assemblée ginérale sur proposi- ainsi que l’Accord sur le désarmement des forces 
tion du président de lu République arabe d’Egypte, israéliennes et syriennes, en date du 31 mai 1974 
es’ un témoignage éciatant de l’identité de vue de [.S/11302/A<ltl.I]. 
l’ensemble des pays arabes et’de la communauté 
intc TIationale sur la nécessité de fdire participer le 42. Mais nous sommes d’accord pour reconnaître 
peuple palestinien à tout effort visant à chercher une avec le Secrétaire général que le calme reste précaire, 
solution juste et durable àu problème du Moyen- car l’Accord sur le dégagement n’est pas un accord 
Orient. Vouloir ignorer cette évidence, c’est assuré- de paix; il constitue seulement un pas vers une paix 
ment chercher à défier l’Organisation des Nations juste et durable, sur la base de la résolution 338 (1973) 
Unies et la communauté internationale. Les peuples du Conseil de sécurité. C’e:st justement pour conso- 
épris de justice, de liberté et de paix ne sauraient lider ce pas et continuer le mouvement visant à attein- 
accepter plus longtemps qu’une minorité, parce dre cette paix qu’avait été instituée la FNUOD. Son 
qu’elle se sent suffisamment puissante, cherche à rôle est de maintenir le calme dans le Golan pou 

imposer la loi de la Jungle au reste de la commu- créer une atmosphère propice à l’ouverture des nirg& 
nauté internationale. Une telle attitude ne pourrait ciations. Catalyseur des efforts de paix, la FNUOD 
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ne saurait en devenir le substitut et ne sauralt non plus 
servir d’alibi ou de prétexte à Israël pour perpétuel 
l’occupation illégale du territoire de I’Etat syrien. 

43. Nous sommes, par conséquent, opposés à un 
simple renouvellement automatique du mandat de la 
FNUOD. Une telle automaticité servirait, au demeu- 
rant, les intérêts d’Israël, reléguerait aux calendes 
grecques les justes revendications de la Syrie tout en 
accroissant le sentiment de frustation dans la région. 

44. C’est pour cela que ma délégation se félicite de 
ce que le Conseil, en acceptant une fois de plus de 
proroger le mandat de la FNUOD de six mois, envi- 
sage, pendant cette méme période de temps, d’exa- 
miner la question du Moyen-Orient, y ccmpris le 
problème palestinien quant au fond. 

45. A cet égard, nous réaffirmons qu’il ne peut y 
avoir de règlement durable du problème du Moyen- 
Orient sans participation de I’OLP, massivement 
reconnue par les membres de la communauté inter- 
nationale comme représentant authentique du peuple 
palestinien. Honorer cette condition nécessaire, c’est 
manquer de réalisme politique. II s’agit de permettre 
à ce peupie de retourner dans sa patrie, la Palestine, 
et d’y recouvrer ses biens, de lui permettre d’exercer 
son droit à l’autodétermination sans ingérence étran- 
gère, de lui permettre d’exercer son droit à la souve- 
raineté sur son territoire. 

46. C’est pour cela que ma délégation approuve 
pleinement la déclaration que vous venez de faire, 
Monsieur le Président, au nom du Conseil de sécurité, 
afin de préciser la signification de l’alinéa <I du dis- 
positif du projet de résolution que nous venons 
d’adopter, et selon laquelle Ics représentants dz I’OLP 
participeront effectivement aux débats du Conseil sur 
le problème palestinien au mois de janvier 1976, et 
ce dans l’esprit de la résclution 3375 (XXX) de I’As- 
semblée générale, que ma délégation avait fortement 
appuyée. 

47. Pour terminer, je voudrais encore saisir cette 
occasion pour exprimer la profonde gratitude de ma 
délégation au Secrétaire généI’al, pour les efforts 
inlassables qu’il ne cesse de déployer en faveur de 
l’instauration d’une paix juste et durable au Moyen- 
Orient. Nous associons dans un même hommage ses 
éminents collaborateurs, dont le général Hannes 
Philipp. 

48. il 
1’ 

ZAHAWIE (Irak) [i/ftc,p/,c;t~ltir,,r & /‘C~/I- 
alrris] . Le Conseil de sécurité vient de décider de 
renouveler pour la troisième fois le mandat de la 
FNUOD. L’occupation des territoires arabes pcr les 
forces israéliennes d’agression continue et est main- 
tenant dans sa huitième année. Israël poursuit la mise 
en œuvre de sa politique de colonisation des terri- 
toires occupés par l’établissement de nouvelles colo- 
nies ct de nouveaux villugcs. changr;unt Ics carnctC- 

ristiques géographiques et la Composition démogra- 
phique de ces territoires. 

49. La preuve de cette politique d’installation et 
d’annexion est largement documentée dans le dernier 
rapport présenté par le Comité spécial chargé d’en- 
quêter sur les pratiques israéliennes affectant les 
droits de l’homme de la population des territoires 
occupés. Je me limiterai a citer quelques passages de 
ce rapport qui ont trait aux hauteurs de Golan. Je 
cite le rapport qui, à son tour, cite des sources israé- 
liennes : 

“Le 26 août, le Jwrstrlc~rt PM a signalé qu’il y 
avait maintenant 20 colonies de peuplement dans 
les hauteurs de Golan. Le même jour, Mrr’ari~ a 
reproduit une déclaration de M. 1. Gahli, ministre 
sans portefeuille, assurant les représentants des 
colons des hauteurs de Golan que le Gouvernement 
israélien n’avait pas changé d’attitude et qu’il était 
‘résolu à ne laisser supprimer aucune colonie’ r’.4 

“Le 18 février, le Je~~r.w/wt Posf a rapporté 
une déclaration faite par le Premier Ministre, 
M. Rabin, au cours d’une visite dans les hauteurs 
de Golan, selon laquelle ‘ce n’est pas pour les éva- 
cuer ou pour en arriver à ce qu’elles ne fassent pas 
partie de I’Etat juif qu’Israël a construit les colo- 
nies de peuplement dans les hauteurs de Golan’. 
Selon le même article, M. Admoni, directeur du 
Département de la colonisation de la Fédération 
sioniste a dit que, jusqu’à présent, 250 millions de 
livres israéliennes avait été investie,s dans ‘I’infra- 
structure non militaire des hauteurs de Golan’ “5, 

50. Ma délégation continue à trouver inconcevable 
que le Conseil, tout en renouvelant le mandat de la 
FNUOP dans la rhgion, ne prenne aucune décision 
qui cmpécherait Israël de poursuivre sa politique fla- 
grante et totalement illégale de colonisation et d’an- 
nexion .des territoires occupés. Si le Conseil espère 
vraiment l’établissement d’une paix juste et durable 
dans la région, il doit certainement comprendre les 
conséquences de la politique israélienne d’expansion- 
nisme. Comprenant ces conséquences, le Conseil doit 
certainement aussi, dans l’intérêt primordial du main- 
tien de la paix et de la sécurité, prendre des mesures 
ciaires et sans équivoque pour mettre fin à la politique 
sioniste d expansion. 

51. Le Conseil, à notre avis, a une fois encore 
manqué de le faire à l’occasion d’un autre renouvel- 
lement de la présence de la FNUOD. Ma délégation 
s’est donc abstenue de participer au vote qui vient 
d’gvoir lieu pour adopter ce projet de résolution. 

52. Cela dit, nous prenons cependant note du fait 
que, pour la première fois en renouvelant le mandat 
de la FNUOD dans la région, le Conseil a marqué 
son intention de se pencher dans un proche avenir ~III 

le fond et sur les causes même du problème, c’est-à- 
dire ce que l’on appelle la situation au Moyen-Orient 



et la question de Palestine qui est, en fait, le pro- 
blème réel et primordial. Ma délégation espére très 
sincèrement que le Conseil, en traitant le problème, 
saisira l’occasion de riparer le peu d’intérêt qu’il a 
montré à l’égard de la question de Palestine et la 
grande injustice qu’il a commise à l’égard du peuple 
palestinien, le réduisant et réduisant sa cause natio- 
nale à rien de plus qu’un problème de réfugiés, et de 
réfugiés anonymes, en fait, car c’est là l’attitude 
déplorable qu’a adoptée le Conseil dans sa résolution 
inique 242 (1%7) du 22 novembre 1%7. 

53. D’autre part, l’Assemblée générale a prouvé que 
le monde avait pris conscience du véritable problème. 
Elle a adopté des résolutions qui permettront de 
réparer les injustices et le tort infligés aux Palesti- 
niens depuis le partage de la Palestine. C’est au Con- 
seil, maintenant, de prendre note de ces résolutions 
de l’Assemblée générale et d’agir en se fondant sur 
elles en tant que bases pour I’établissernent d’une paix 
juste et durable dans la région. 

54. M. SALAZAR (Costa Rica) [itlterprétrrtion de 
I’~spcrgnol] : Ce n’est qu’à la suite de négociations 
officieuses longues et fort délicates que le Conseil de 
sécurité a pu réussir à se mettre d’accord sur le texte 
du projet de résolution qui vient d’être adopté. 

5.5. Ma délégation ne veut pas laisser passer cette 
occasion sans rendre un hommage admiratif aux 
efforts déployés par le Secrétaire général au cours 
des négociations qui ont abouti à l’adoption de ce 
projet de résolution. Les contacts directs qu’il a eus 
avec les parties intéressées au cours de son récent 
voyage au Moyen-Orient ont été de la plus haute 
importance ainsi que les éléments de jugement qu’il 
a pu soumettre à la considération des membres du 
Conseil dans ses rapports oraux et dans le rapport 
dont le Conseil est saisi. 

56. Lorsqu’il s’est agi’ de se mettre d’accord sur un 
projet de résolution qui puisse être accepté par les 
membres du Conseil, au cours des consultations 
officieuses ont surgi des problèmes difficiles et com- 
plexes à propos desquels certaines divergences de 
vues se sont fait jour. Etant donné la complexité du 
problème du Moyen-Orient, il ne faut pas s’étonner 
que de telles divergences dr vues existent. L.a situa- 
tion dans son ensemble ebI susceptible d’engendrer 
des controverses non seulement entre les parties 
directement intéressées mais aussi entre ceux qui 
observent le problème sous d’autres latitudes. 

57. En tant que membre du Conseil de sécurité, 
organe qui, par son caractère propre, a été appelé à 
jouer un rôle important au Moyen-Orient, ce qui est 
significatif pour nous est que, en dépit des diffé- 
rentes perspectives que chacun d’entre nous peut 
avoir sur la question, il y a encore de larges zones 
d’entente qui permettent de parvenir à des résolutions 
judicieuses afin que l’action du Conseil fasse naître, 
comme il se doit, des initiatives sages et équilibrées. 

58. C’est pourquoi, lorsque apparaissent des élé- 
ments de controverse dans les discussions du Conseil, 
il convient d’essayer de situer son véritable rôle dans 
le contexte du problème du Moyen-Orient. En ce qui 
concerne la question qui nous touche plus directement 
maintenant et qui a trait au renouvellement du man- 
dat de la FNUOD pour une nouvelle période de six 
mois il faut peut-être rappeler le rôle qui est attribué 
au Conseil de sécurité car, après tout et avant tout, le 
Conseil de sécurité en cette occasion prend une déci- 
sion dont découlent certaines conséquences et qui 
est étroitement liée à d’autres décisions de même 
nature qu’il a prises antérieurement et avec lesquelles 
il doit établir une certaine concordance. 

59. Cette réflexion doit nous amener à examiner la 
véritable nature de la décision que le Conseil prend 
au titre de cette nouvelle résolution. La décision 
d’aujourd’hui ne peut être détachée du précédent 
dont elle découle. Ce précédent est, sans aucun 
doute, l’Accord sur le dégagement des forces israé- 
liennes et syriennes [ibid.] L’Accord en soi, qui n’est 
pas limité à une période donnée dans le temps, fut 
le produit de la volonté souveraine des deux gouver- 
nements signataires et représente un compromis qui 
doit être respecté par les deux parties. A cette occa- 
sion, il convient de rappeler le dernier paragraphe 
du Protocole à l’Accord [iOid.] qui dit : 

“Israël et la Syrie appuieront une résolution du 
Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations 
Unies qui arrêtera les dispositions relatives à la 
FNUOD envisagées dans l’Accord. L’autorisation 
initiale portera sur une période de six mois, sous 
réserve de renouvellement par une autre résolu- 
tion du Conseil de sécurité.” 

Par cela, on veut dire que l’Accord n’a pas été limité 
à un délai quelconque et que le renouvellement du 
mandat de la FNUOD, chaque fois qu’il expire, cons- 
titue une question qui doit faire l’objet d’une décision 
du Conseil mais une telle décision ne peut être prise 
au détriment de l’Accord et ne peut lui attacher de 
conditions. C’est là ce que Ton peut clairement dé- 
duire du texte même de l’Accord. 

3 
60. Ma délégation, en votant en faveur du projet de 
résolution qui vient d’être adopté, l’a fait mue par 
l’intérêt de voir maintenir la FNUOD en tant qu’élé- 
ment important pour créer les conditions qui per- 
mettront d’aller - pour reprendre ce qu’a dit le 
Secrétaire général au paragraphe 33 de son rapport - 
“vers une paix juste et durable sur la base de la réso- 
lution 338 (1973)“. 

61. Ma délégation a également donné son appui, en 
tant que preuve de l’intérêt qu’elle ;,.,,t! au problème 
du Moyen-Orient, à la décision aux termes de laquelle 
le Conseil de sécurité se réunira à nouveau le 12 jan- 
vier 1976. Ma délégation attache une importance 
toute particulière à la mention selon laquelle, au 
cours de cette réunion, le Conseil devra tenir compte 



de toutes les résolutions pertinentes adoptEes par les 
Nations Unies, et, en tant qu’organe qui n’est subor- 
donné à aucun autre organe des Nations Unies, il est 
évident que le cadre de tels débats doit ressortir des 
décisions adoptées antérieurement par le Conseil lui- 
même dans son désir de trouver une solution viable 
au conflit existant dans le région. Personne ne peut 
méconnaître le fait que les résolutions principales 
approuvées par le Conseil - résolutions 242 (1967) 
et 338 (1973) -furent adoptées en raison de son 
désir profond de trouver une solution satisfaisante 
au problème du Moyen-Orient. 

62. Ma délégation n’occupera plus son siège au 
Conseil lorsque la question du Moyen-Orient sera de 
nouveau examinée, comme le prévoit la résolution. 
Nous espérons toutefois que les possibilités ainsi 
offertes seront utilisées au maximum et que le Con- 
seil, en vertu de la résolution que je viens de men- 
tionner, continuera à déployer ses meilleurs efforts 
en vue de créer des conditions favorables à I’établis- 
sement de la paix tant souhaitée dans cette région. 

63. En conclusion, Monsieur le Président, en ce qui 
concerne la déclaration que vous avez faite, ma délé- 
gatiou tient à déclarer qu’elle ne fait pas partie de la 
majorité dont vous avez parlé. 

64. M. SAIT0 (Japon) [interprétrrtiorr de I’rrnglnis] : 
Ma délégation a voté en faveur du projet de résolu- 
tion qui renouvelle le mandat de la FNUOD pour 
une nouvelle période de six mois. 

65. Tout d’abord, nous voudrions exprimer notre 
reconnaissance au Secrétaire général, qui a réussi à 
obtenir l’assentiment des deux gouvernements inté- 
ressés à cette mesure dont nous nous félicitons. La 
visite du Secrétaire général au Moyen-Orient a joué 
un rôle important en ce qu’elle a permis le rënouvel- 
lement de la FNUOD, et nous incite à croire que le 
délai supplémentaire donné ainsi aux négociations 
facilitera la réalisation de progrès en vue d’un règle- 
ment juste et durable. En même temps, ma délégation 
tient à exprimer sa profonde gratitude au Secrétaire 
général pour les efforts incessants qu’il a déployés 
pour parvenir à un accord depuis son retour d’un 
voyage qui a été marqué par des négociations longues 
et intensives. 

66. A cette occasion, je voudrais également rendre 
hommage aux membres non-alignés du Conseil qui 
ont déployé des efforts inlassables au cours des con- 
sultations oftïcieuses, lesquelles ont contribué dans 
une grande mesure à la mise au point de cette réso- 
lution, et à M. rvloynihan, représentant des Etats- 
Unis d’Amérique, et à ses collègues pour leur con- 
tribution en vue de parvenir à un accord général et de 
surmonter les difficultés existantes. 

67. Comme nous l’avons dit 1 différentes reprises 
lors du renouvellement des mandats de la Force des 
Nations Unies chargée d’observer le dégagement et 

de la Force d’urgence des Nations Unies (FUNU), 
nous sommes convaincus que le délai ainsi offert ne 
doit pas être gaspillé et que de nouveaux efforts de 
négociations doivent être réalisés. Nous partageons 
donc tout à fait l’avis du Secrétaire général, tel qu’il 
apparaît au paragraphe 33 de son rapport selon lequel 
ces prorogations du mandat constituent seulement 
“un pas vers une paix juste et durable sur la base de 
la résolution 338 (1973). Tant que, de nouveaux pro- 
grès n’auront pas été réalisés vers l’objectif énoncé 
dans cette résolution, la situation sera instable dans 
la région, et :vec le temps, elle deviendra de plus en 
plus dangereuse”. Le Gouvernement japonais a donc 
toujours défendu le principe selon lequel une paix 
juste et durable devait otre réalisée aussi rapidement 
que possible au Moyen-Orient, grâce à la mise en 
œuvre rapide et intégrale de ta résolution 338 (1973) 
du Conseil de sécurité. 

68. Mon gouvernement est également convaincu 
que la reconnaissance et le respect du droit légitime 
du peuple palestinien à l’autodétermination, sur un 
pied d’égalité avec ses voisins et conformément à la 
Charte des Nations Unies, sont indispensables au 
maintien de la paix au Moyen-Orient. 

69. Ma délégation tient donc à souligner son espoir 
que la force d’impulsion nécessaire sera ainsi donnée 
pour permettre la réalisation d’un règlement général 
au Moyen-Orient et que ie processus de négociation 
aboutira à des progrès tangibles au cours des six 
prochains mois. 

70. Aujourd’hui, le Conseil a décidé de se réunir de 
nouveau le 12 janvier 1976 afin de poursuivre l’exa- 
men approfondi du problème du Moyen-Orient, y 
compris la question palestinienne. A ce sujet, je tiens 
à dire publiquement que ma délégation pense que la 
résolution 338 (1973) du Conseil de sécurité aurait dît 
être mentionnée dans la présente résolution en tant 
que base des débats du Conseil. Elle n’a pas insisté 
sur ce point, cependant, afin de permettre de parvenir 
à un accord général sur cette résolution. Nous es& 
rons que les débats qui se dérouleront en janvier au 
sein du Conseil seront menés dans un esprit construc- 
tif et de conciliation, seule façon de parvenir à un 
règlement juste et dwable. 

71. Pour terminer, nous tenons à exprimer notre 
reconnaissance au Secrétaire général et à ses conseil- 
lers pour le bon fonctionnement de la FNUOD, aux 
gouvernements qui ont fourni des contingents, aux 
observateurs militaires de l’organisme des Nations 
Uni> i chargé de la surveillance de la Trêve, au coor- 
donnateur en chef des missions de maintien de la 
paix des Nations Unies,au Moyen-Orient, le général 
Siilasvuo, au commandant de la FNUOD, le genéral 
Hannes Philipp, ainsi qu’aux officiers et aux hommes 
de troupe, qui se sont acquittes efficacement de leur 
importante et difficile tâche. 

.72. M. de GUIKINGAUD (France) : Je tiens tout 
d’abord ir exprimer SI notre Secrétnirc général la grati- 



tude de ma délégation. Les efforts qu’il a déployés au 
cours de sa brève et éprouvante mission au Proche- 
Orient nous permettent aujourd’hui de franchir un cap 
difficile. Nul ne peut savoir où nous en serions si 
l’autorité, la conviction et le talent de notre Secrétaire 
général ne s’étaient pas exercés sur place jusqu’à ces 
derniers jours et si, depuis son retour ici, il n’avait 
pas déployé de nouveaux efforts, avec une inlassable 
patience, en vue de now +ler à trouver les formules 
sur lesquelles est basé le texte que nous venons 
d’adopter. Il n’est que légitime de rendre hommage au 
dévouement exceptionnel du Secrétaire général. 

73. A cette occasion, je veux aussi adresser nos 
remerciements aux collaborateurs proches et loin- 
tains du Secrétaire général, je veux dire ceux du 38e 
étage et ceux qui, sur le terrain; commandent la 
FNUOD, ainsi qu’aux contingents de celle-ci qui 
accomplissent, dans des ccnditions souvent difficiles, 
la noble mission de prévenir une reprise toujours 
possible des hostilités. 

74. A chacun des renouvellements précédents des 
mandats de la FNUOD et de la FUNU, ma déléga- 
tion a souligné que la décision positive du Conseil 
était rien moins qu’un aboutissement. Elle écartait, 
pour quelques mois, les menaces les plus perceptibles 
mais elle ne portait pas sur le fond du problème. La 
présence de la FNUOD est essentielle pour mainte- 
nir le calme et créer une atmosphère propice aux 
efforts de paix; son retrait, faute, pour notre Conseil, 
de pouvoir renouveler son mandat, serait désastreux. 
Mais cette présence ne constitue pas, en elle-même, 
un.élément actif dans le processus de négociation. 
Aussi ma délégation n’est-elle guère surprise lors- 
qu’elle constate que les impatiences se font plus vives 
dekant le piétinement d’une dynamique de la paix 
que nous espérions avoir enclenchée il y a bientôt 
deux ans. 

75. Sans doute, au cours de cette période, des 
efforts très louables ont.ils été entrepris, soit séparé- 
ment, soit conjointement, pour entretenir cette dyna- 
mique. Des résultats ont d’ailleurs été obtenus avec 
les accords de dégagement des forces dont résulte, 
notamment, la mise en place de la FNUOD. Mais 
:’ faut bien reconnaître que, malgré ces mesures inté- 
rimaires, justifiées par les circonstances, l’écart entre 
les principes acceptés d’un règlement et leur appli- 
cation n’a pas encore sensiblement décru. Nous ne 
pouvons donc que regretter que les dispositions des 
résolutions des Nations Unies concernant le règle- 
ment du problème du Moyen-Orient n’aient pas 
trouvé jusqu’ici leur application. Nous ne pouvons 
que souhaiter qu’une négociation authentique, quel- 
les qu’en soient les procédures ou les étapes, pro- 
gresse aussi rapidement que possible. 

76. Nous comprenons donc aussi que la Syrie, fout 
en acceptant le renouvellement du mandat de la 
FNUOD, ait jugé nécessaire de s’assurer que nous 
ne perdions pas dc vue la raison d’être de celle-ci. 

De quoi s’agit-il, en effet, sinon de nous inviter, 
devant le piétinement que j’évoquais tout à l’heure, à 
reprendre bientôt l’ensemble du dossier pour vérifie1 
où nous en sommes et relancer la dynamique de la 
paix ? Comment, d’ailleurs, ne pas admettre qu’un 
recours au Conseil de sécurité pour empêcher la 
stagnation constitue la voie la plus raisonnable pal 
laquelle pouvait s’exprimer l’impatience syrienne ? 
A cet égard, le projet de résolution que nous venons 
d’adopter et à la mise au point de laquelle ma délé- 
gation a contribué paraît répondre aux aspirations 
syriennes. 

77. Dans cet examen auquel nous sommes invités 
à nous livrer, nous aurons naturellement à considéret 
tous les aspects de la questioit, compte tenu des 
objectifs du règlement. La plupart de ceux-ci ont été 
consacrés par le Conseil lui-même dans ses résolu- 
tions 242 (1967) et 338 (1973); d’autres, dégagés pro- 
gressivement au cours des dernières années, n’ont 
pas encore été formulés d’une manière qui les rende 
acceptables à l’ensemble des parties et les place ainsi 
parmi les hases reconnues d’un règlement. De tout 
cela, notre Conseil pourra tenir compte sans qu’il y 
ait lieu, dès maintenant, de préjuger l’orientation 
qu’il entendra donner à ses travaux. 

78. Ma délégation n’a pas fait d’abjections à la dé- 
claration que le Président du Conseil a lue après la 
mise aux voix du projet de résolution. Elle continue 
cependant de penser qu’il s’agit là d’un point de 
procédure qui aurait pu être réglé, conformément à 
nos usages, lorsque s’ouvrira le débat prévu pour le 
mois de janvier. 

78. La France, pour sa part, comme elle l’a affirmé 
à de nombreuses reprises, estime que le règlement 
doit reposer, d’une part, sur l’évacuation des terri- 
toires occupés par Israël en 1967, d’autre part, sur la 
reconnaissance du droit des Palestiniens à une patrie 
et, enfin, sur la reconnaissance du droit de tous les 
Etats de la région à vivre en paix dans des frontières 
sûres, reconnues et garanties, 

80. En approuvant le renouvellement du mandat de 
la FNUOD pour une durée supplémentaire de six 
mois, notre intention n’est évidemment pas de pro- 
longer le sttr/r, ~/HO mais d’éviter que la dynamique 
de la paix ne rencontre, dans les circonstances pré- 
sentes, des obstacles dont les conséquences seraient 
imprévisibles. Comme 1’2 dit, il y a quelque temps, 
le Ministre français des affaires étrangères, le temps 
n’est pas l’allié de la paix. La Syrie nous invite à un 
rendez-vous qui est tout proche. Soyons prêts à 
répondre aux exigences d’une situation qui est et 
demeurera explosive aussi longtemps qu’on n’abor- 
dera pas réellement le fond du problème. 

81. M. MURRAY (Royaume-Uni) [illrcJ/p/‘ci,rr/if,,r 
&J /‘urrg/tri.v] : Ma délégation est très heureuse qu’il 
ait été possible de parvenir au Conseil à un accord 
sur Ic projet de rkolution qui vient d’être adopté. 
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Nos collègues des pays non-alignés ont vraiment 
travaillé avec diligence. 

82, Ma délégation a voté en faveur du projet de 
résolution portant renouvellement du mandat de la 
FNUOD pour 6 mois car, à notre avis, la présence 
de celle-ci reste cruciale a l’heure actuelle, si l’on 
considkre la situation trEs délicate qui existe dans la 
région. 

83. En même temps, nous comprenons fort bien, et 
partageons du reste, l’opinion de ceux qui ont fait 
ressortir qu’il ne fallait pas que la présence de la 
FNUOD au Moyen-Orient soit considérée, ou ne 
devienne, WC fin cil soi. A notre sens, son but est, 
en premier lieu, d’aider à maintenir le calme dans le 
secteur israélo-syrien et, en second lieu, de créer 
une atmosphlre propice à de nouveaux efforts de 
paix. Bref, il ne s’agit nullement de trouver une SO~U- 
tion de rechange à la paix juste et durable que nws 
souhaitons tous, mais de créer les conditions qui sont 
indispensables pour parvenir à un règlement négocié 
qui rendra possible une telle paix. 

84. La FNUOD se trouve depuis 18 mois dans le 
Golan. Pendant cette période, elle a joué un rôle 
essentiel pour réduire la tension dsns ce secteur et 
établir ainsi un climat permettant d’arriver à de nou- 
veaux progrès. Au cours des derniers mois, un certain 
progrès vers un règlement au Moyen-Orient a vrai- 
ment été fait. Toutefois, il est extrêmement important 
que cela,soit suivi par de nouvelles négociations et 
que la nouvelle période obtenue grâce à la prolon- 
gation du mandat soit utilisée à bon escient. 

BS. Dans le projet de résolution que nous venons 
d’adopter, il est prévu que le Conseil de sécurité doit 
se réunir le 12 janvier 1976 en vue de reprendre ses 
discussions sur la question du Moyen-Orient. Nous 
sommes prêts à jouer notre rôle dans ces discussions. 
Nous espérons Termement qu’à l’issue de cette série 
de réunions, une nouvelle impulsion sera donnée 
aux négociations vers un règlement d’ensemble qui, 
selon nous, doit éire réalisé sur la base des résolu- 
tions 242 (1367) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. 

86. Nous ne pensons pas qu’il soit bon en ce moment 
que le Conseil prenne une décision concrète et défi- 
nitive quant W la manière de mener au mieux ces dis- 
cussions. Cc qui est important, de l’avis de ma délé- 
gation, c’est que les discussions soient menées de la 
façon la plus propice pour faire avancer les négocia- 
tions elles-mêmes, 

87. Pour ce qui est de In déclaration que vous awz 
faite, Monsieur le Président, au début de la séance, 
ma délégation estime que, conformément aux pro- 
cédures et kgles établies du Conseil, la question de 
la ,wticlpation à toute réunion du Conseil doit faire 
l’objet d’une décision au moment même de ces 
réunions. 

88. Pour conclure, je voudrais une fois de plus 
rendre hommage au Secrétaire général pour la con- 
tribution décisive qu’il a faite à l’accord auquel nous 
sommes arrivés aujourd’hui et pour le rôle qu’il a 
joué et qu’il continuera de jouer, nous l’espérons, 
pour faire prog- sser la cause de la paix au Moyen- 
Orient dans son ensemble. 

89. Je voudrais également présenter nos félicita- 
tions au commandant et aux hommes de la FNUOD 
ainsi qu’à ceux qui les secondent ici au Secrétariat. 
La façon dont ils se sont toujours acquittés de leur 
tâche au cours des six derniers mois du mandat est 
tout à I,‘honneur de l’organisation. 

90. M. VINCI (Italie) [bt~/~rht~rio/r Jo /‘un&ris] : 
Dans la situation et les circonstances qui prévalent 
actuellement dans la région du Moyen-Orient, nous 
n’avons jamais douté, de même que les autres délé- 
gations n’ont jamais douté, comme cela est apparu 
au cours des consultations officieuses, que la FNUOD 
a un rôle important à jouer. Le renouvellement de 
son mandat était donc plus que souhaitable : il était 
nécessaire. 

91. Dans son récent rapport sur la FNUOD que 
nous avons ktudié attentivement, le Secrétaire géné- 
ral a souligné ce fait. En vérité, dans la conclusion 
figurant au paragraphe 14 de I’addendum à ce rapport, 
il déclare en commençant : “Tout bien considéré, je 
demeure d’avis que la présence de la FNUOD est 
essentielle non seulement pour maintenir le calme 
dans le secteur Israël-Syrie mais aussi pour créer une 
atmosphère propice à la poursuite des efforts sur le 
plan de la négociation”. C’est pourqki ma délé- 
gation, dès !e début de nos consultations, était en 
faveur de la proposition faite par le Secrétaire géné- 
ral de proroger le mandat de la FNUOD d’une nou- 
velle période de six mois. Nous nous félicitolrs donc 
de la décision prise aujourd’hui en ce sens par le 
Conseil de sécurité; nous l’appuyons pleinement, et, 
compte tenu des consultations intensives que nous 
avons eues ici et des contacts pris avec et entre diffé- 
rentes capitales, nous la considérons comme un résul- 
tat positif. 

92. Je crois qu’une bonne part de ce succès revient 
principalement au Secrétaire général. Les efforts 
.inlassables qu’il a déployés dans ce cas, comme dans 
d’autres, sont la cause du respect accru et de la gra- 
titude que nous éprouvons pour lui personnellement, 
La mission qu’il a entreprise au Moyen-Orient avec 
le dévouement habituel qu’il met au service de la paix 
a été opportune et fructueuse. Nous estimons que 
son intervention personnelle tant au cours de sa visite 
ati Moyen-Orient qu’ici au siège a bté un factem 
essentiel permettant d’obtenir le renouvellement du 
mandat de la FNUOD. 

93. Je voudrais également r*s:;‘l.e hommage aux 
quatre auteurs de la résoh1tion . 1’ -t.rt <)ris la première 
initiative il y  a deux jours et ~‘1.. ;%?r.clis, n’ont cessé 
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d’user de leurs bons offices pour atteindre ce résultat, 
La patience et la compréhension dont ils ont fait 
preuve à l’égard des autres membres du Conseil, ma 
propre délégation y compris, sont au-dessus de tout 
éloge. Nous avons fait de notre mieux pour y 
répondre par la courtoisie et par l’amitié. 

94. La FNUOD s’est en fait admirablement acquit- 
tée de ses fonctions et a répondu à nos espoirs; nous 
souhaitons exprimer toute la gratitude que nous 
éprouvons ainsi que nos remerciements pour les 
excellents services que les observateurs des Nations 
Unies ont rendus dans le secteur du Golan sous le 
commandement du général Hannes Philipp. Toute- 
fois, le renouvellement du mandat que nous venons 
d’approuver ne doit pas nous faire croire que la 
FNUOD suffira en soi à maintenir, #dans la région, le 
calme que l’on a réussi à préserver jusqu’à présent. 
Nous avons toujours pensé, et continuons de penser, 
que le proche avenir pourra devenir crucial si dans 
l’intervalle on n’arrive pas à faire quelque progrès 
sur le fond du problème. Ma délégation est con- 
vaincue que le but de la FNUOD, comme celui de 
toute autire force de maintien de la paix, est non pas 
de maintenir ni de perp ‘tuer la situation actuelle plus 
longtemps qu’il n’est nécessaire, mais d’aider à rap- 
procher les parties en cause, de même que d’établi1 
un climat et des conditions qui leur permettent d’agh 
avec de la bonne volonté et plus de détermination 
sur la voie qui mène à la paix et les encouragent à 
le faire. 

95. C’est une question urgente et je crois que le 
Conseil de sécurité est en droit, à la suite de toutes 
les tentatives faites au cours des années, de deman- 
der aux parties intéressées une compréhension meil- 
leure des sentiments et espoirs de la communauté 
internationale dans son ensemble, que je résumerai 
par les mots. suivants : paix dans la justice. 

96. Ma délégation a eu-à plusieurs reprises I’occa- 
sion de dire au Conseil de sécurité le souci que causait 
à notre pays la situation précaire et malaisée qui règne 
dans la région du Moyen-Orient. ,Dans ces circons- 
tances, le Gouvernement italien a toujours pensé que 
tout effort fait sur le plan international pour promou- 
voir la paix dans la région devait être soutenu et 
apprécié. Je songe au mécanisme créé en vue de 
mettre en application, les accords. de dégagement, 
les efforts visant à convoquer à nouveau la Confé- 
rence de Genève, et à tout effort fait en vue de com- 
biner ces deux mesures. 

97. Pour résumer les opinions de ma délégation, la 
tâcue que nous avons à remplir en tant que membres 
du Conseil se reflète fidèlement dans la déclaration 
faite récemment par le Ministre des affaires étran- 
gères italien, M. Kumor, ü la Commission des affüires 
étrangères du Sénat, lorsqu’il a dit : 

“Nous pensons que tous les efforts doivent Etre 
faits pour encourager et aider. les parties directe- 

ment en cause à surmonter avec courage et clair- 
voyance les contradictions qui ont cristallisé depuis 
trop longtemps une situation qui est tout à fait 
contraire à leurs propres intérk.” 

En d’autres termes, elles doivent penser davantage 
aux intérêts communs des peuples intéressés plutôt 
que de céder à la tentation, aussi compréhensibles 
qu’en soient les raisons, de marquer des points à 
court terme d’un côté ou de l’autre. C’est, selon moi, 
une règle fondamentale car si satisfaisant que cela 
puisse être sur le plan tactique, il n’en découle aucun 
avantage sur le. plan stratégique. L’Italie, pour sa 
part continuera à oeuvrer, comme elle l’a toujours fait, 
en faveur de toute action susceptible de mener B un 
règlement d’ensemble. 

98. Je me permettrai de dire qu’en adoptant ce 
projet de résolution, le Conseil de sécurité a prouvé 
que ses membres partageaient les mêmes sentiments 
et la même approche stratégique. Nous partageons 
les mêmes sentiments et nous souhaitons nous ache- 
miner vers une solution d’ensemble du conflit du 
Moyen-Orient, sachant parfaitement bien que la 
détente et la coopération internationale sont indivisi- 
bles. Clest le sens que notre délégation donne à 
l’alinéa <I du dispositif du projet de résolution que 
nous venons d’adopter. Nous nous réjouissons de la 
possibilité de tenir un débat général sur tous les 
aspects du problbme du Moyen-Orient si un{ analyse 
générale peut, comme nous l’espérons, donner une 
nouvelle impulsion au progrès vers la paix. 

99. Ma délégation aurait naturellement préféré que 
soit incluse dans ce même alinéa une mention de la 
résolution 338 (1973) du Conseil de sécurité, comme 
celle qui apparaissait dans la résolution 369 (1975) du 
28 mai sur la question de la FNUOD, La résolution 
338 (1973) du Conseil de sécurité, liée à la résolution 
242 (1%7), demeure, à notre avis, la base essentielle 
d’un règlement juste, durable et pacifique du pro- 
blème, comme le dit la déclaration concernant la 
situation au Proche-Orient [S///OR/] adoptée par les 
neuf gouvernements de la Communauté économique 
européenne le 6 novembre 1973, Cette position a 
éd confirmée par le Président aqtuel de cette commu- 
nauté. Lorsque j’ai parlé en son nom à l’Assemblée 
générale sur la question de Palestine, j’ai rappelé les 
quatre principes qui, à notre avis, doivent être R la 
base d’un règlement d’ensemble, y compris la recon- 
niassance du droit du peuple palestinien à une iden- 
tité nationale. 

100. Lü délkgation italienne ne saurait cependant 
être considérée comme faisant partie de la majorité 
qui soutient la déclaration faite en son nom par vous- 
même, Monsieur le Président. Nos objections et nos 
réserves reposent sur des raisons de principe impor- 
tantes. En fait, en dehors de toute consi&raticm dc 
fond, ma délégation estime que nous ne devons déter- 
miner ou préjuger en aucune façon, méme sans le 
vouloir expressément, les résultats d’un débat qui 
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aura lieu dans six semaines et dans des conditions 
qu’aucun de nous ne peut prédire avec certitude. 
Nous ne savons même pas, pour le moment, qui 
voudra participer à ce débat, bien qu’il soit facile de 
deviner qui demandera à y être autorisé. Du point de 
vue de la forme, cela n’est pas, à notre avis, conforme 
aux règles de procédure et à la pratique normale 
d’anticiper une décision qu’il appartiendra au Conseil 
de sécurité de prendre lorsqu’il se réunira le 12 janvier 
prochain, d’autant plus qu’à partir du lcp janvier 1976, 
sa composition ne sera pas la même qu’à présent. 

101. J’en viens maintenant à la décision qui a été 
prise de prolonger de six mois le mandat de la FNUOD, 
et je tiens à conclure en disant que, heureusement, 
autant que je sache, aucune des parties ne semble 
vouloir renoncer à la recherche d’un solution pacifi- 
que; toutes ont au contraire indiqué leur désir d’évi- 
ter un affrontement direct et de faire des efforts pour 
la paix. Nous nous en félicitons, car cela nous donne 
une raison d’espérer. 

102. Le PRÉSIDENT (irr&rpr*P&tiw du ntsse) : Je 
voudrais apporter une précision. Une décision prise 
par les membres du Conseil de sécurité conserve son 
caractère obligatoire pour ceux qui leur succéderont. 

103. M. TCHERNOUCHTCHENKO (Républ’que 
socialiste soviétique de Biélorussie) [i/tf<~r,l>~cittrliort 
<Irr rwsw] : La délégation biélorussienne a voté en 
faveur du projet de résolution présentkpar les pays 
non-alignés membres du Conseil de sécurité. Nous 
partageons l’avis des auteurs de ce projet’qui estiment 
que c’est là le minimum qu’il nous a été possible de 
faire dans la situation actuelle. Comme on l’a déjà 
fait observer, cela a été possible grâce à la position 
constructive adoptée par la Syrie, désireuse de servir 
la cause de la paix et d’avancer sur la voie d’un rè- 
glement du problème du Moyen-Orient. 

104. Cela étant, nous tenons à exprimer notre pro- 
fonde reconnaissance au Secrétaire général pour les 
efforts qu’il a déployés lors de la discussion du pro- 
blème du Moyen-Orient par le Conseil de sécurité à 
propos du renouvellement du mandat de la FNUOD, 

105. La délégation biélorussienne appuie, d’autre 
part, la déclaration du Président du Conseil. Notre 
délégation fait partie de la majorité des membres du 
Conseil qui estiment que I’OLP devra participer à 
l’examen par le Conseil de sécurité, en janvier 1976, 
du problème du Moyen-Orient, y compris la question 
palestinienne. 

106. La délégation biélorussienne voudrait égale- 
ment déclarer ce qui suit sur la question discutée pst 
le Conscil : la situation actuelle au Moyen-Orient et 
l’absence de progrès réels pour ce qui est du règle- 
ment de ce problème constituent un sujet de vive 
préoccupation, comme le montrent les déclarations 
faites au Conseil, aujourd’hui, par la plupart des délé- 
gations. La gravité de la situation au Moyen-Orient, 

de façon générale, et dans le secteur israélo-syrien, 
en particulier; ressort aussi du rapport du Secrétaire 
général et des contacts qu’il a eus avec les parties 
intéressées, au Moyen-Orient. 

107. De son côté, la délégation biélorussienne 
voudrait également souligner que la situation au 
Moyen-Orient reste explosive. En effet, Israi!l con- 
tinue de garder les territoires arabes qu’il a conquis 
et de méconnaître les droits légitimes du peuple arabe 
de Palestine. Les raisons fondamentales du conflit 
n’ont donc pas disparu. II faut souligner qu’aucun 
règlement au Moyen-Orient ne sera possible, qu’au- 
cune paix durable ne pourra s’instaurer si l’on ne 
réussit pas à régler les questions fondamentales, à 
savoir le retrait de toutes les troupes israéliennes de 
tous les territoires arabes occupés depuis 1967, la 
garantie des droits nationaux légitimes du peuple 
arabe de Palestine, y compris le droit de constitue1 
son propre Etat, et la garantie d’une existence sûre 
ainsi que du développement de tous les Etats et de 
tous les peuples de la région. Des mesures intermé- 
diaires ou partielles ne règleront pas ces problèmes. 

108. Il est temps d’envisager un règlement politique 
d’ensemble du problème du Moyen-Orient en trou- 
vant une solution aux questions clefs, avec la parti- 
cipation de toutes les parties directement intéressées. 
La base de ce règlement, nous la trouverons dans la 
résolution 338 (1973) du Conseil de sécurité et dans 
la résolution 3236 (XXIX) de l’Assemblée générale. 
Pour parvenir à ces fins, il existe un mécanisme inter- 
national : la Conférence de la paix sur, le Moyen- 
Orient 1 Genève. Il faut que les travaux de la Con- 
férence reprennent dans toute leur ampleur et au plus 
tôt. Notre dklégation constate avec satisfaction que 
l’Union soviétique, en tant que coprésident de la 
Conférence, a déjà pris une initiative en ce sens. 

109. A propos des participants à la Conférence, la 
délégation biélorussienne tient à souligner qu’aucun 
règlement juste et durable de la question du Moyen- 
Orient n’est possible si les représentants du peuple 
arabe de Palestine n’y participent pas en la personne 
de I’OLP, en tant que partie directement intéressée. 
L’OLP devrait participer aux travaux de la Confé- 
rence de Genève dès la reprise de sa prochaine ses- 
sion. Voilà ce que devraient comprendre au plus tôt 
ceux qui continuent h ne pas vouloir reconnaître 
cette réalité. 

110. Les droits légitimes du peuple arabe de Pales- 
tine ~1 tant que partie directement int%ressée au con- 
flit du Moyen-Orient ont été reconnus et confirmés à 
maintes reprises par les,Nations Unies. Comme on le 
sait, l’Assemblée gWrale dans sa résolution 3236 
(XXIX), a souligné que le peuple palestinien est l’une 
des parties principalement intéressks i\ l’instauration 
d’une paix juste et durable au Moyen-Orient. 

111, A sa trentième session, 1’ AsscmblCe générale, 
dans sii rkdutiori 3375 (XXX), ii réaffirmé CC clwit 
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légitime et a demandé que I’OLP soit invitée à parti- 
ciper, en tant que reprtkntant du peuple palestinien, k 
tous les efforts de paix concernant le Moyen-Orient, 
sur un pied d’égalité avec les autres participants. La 
délégation biélorussienne a toujours appuyé les droits 
du peuple arabe de Palestine, et elle a toujours estimé 
que le seul représentant légitime de ce peuple est 
I’OLP. 

112. Notre délégation a toujours pensé que les 
forces des Nations Unies au Moyen-Orient, notam- 
ment celles qui se trouvent dans le secteur israélo- 
syrien, s’y trouvent pour contribuer à l’essentiel, 
c’est-à-dire à un règlement politique du problème du 
Moyen-Orient sur la base des décisions pertinentes 
de l’Assemblée générale et du Col)seil de sécurité. 

113. Le renouvellement du Mandat de la FNUOD 
ne saurait être dissocié du problème du rtglement. 
On ne saurait méconnaître les circonstances qui 
entourent la question. Il y en a peut-être qui vou- 
draient faire du renouvellement du mandat une pure 
formalité, ce qui permettrait à Israël de perpétuer son 
occupation des territoires arabes, mais nous nous 
opposons résolument à cette attitude, que nous trou- 
vons extrêmement dangereuse. Nous croyons, au 
contraire, comme le disait le représentant de la 
Guyane, que le Conseil ne devrait pas donner I’im- 
pression que pour lui le renouvellement du mandat 
de la FNUOD est un acte automatiaue. Le Conseil a 
le droit, comme il l’a fait auparavani, en prenant uni 
décision sur le renouvellement du mandat de la 
FNUOD sur les hauteurs du Golan, de contribuer à 
accélérer le règlement général du problème du Moyen- 
Orient. Le Conseil n’en a pas seulement le droit, il en 
a le devoir. 

114. A cet égard, nous partageons l’avis du Secré- 
taire général qui figure au paragraphe 33 de son rap- 
port, selon lequel l’Accord sur le dégagement des 
forces israéliennes et syriennes n’est pas un accord 
de paix mais seulement un pas vers l’instauration 
d’une paix juste et durable, et que tant que de nou- 
veaux progrès n’auront pas été réalisés en vue d’abou- 
tir au règlement du problème du Moyen-Orient, la 
situation dans la région demeurera instable. 

115. Compte tenu dti paragraphe 18 du rapport du 
Secrétaire général, la délégation biélorussienne 
voudrait attirer l’attention des membres du Conseil 
sur l’inadmissibilité des restrictions imposées par 
Israël à la liberté de mouvement de certains contin- 
gents de la FNUOD. Cela constitue une violation 
des décisions dl\ Conseil de sécurité et une violation 
des conditions stipulées dans l’Accord sur le dégü- 
gement qui a été signé par Isrüël lui-mcme. Cela 
reflète la politique agrcssivc d’Israël, et il importe 
que i’on mette ur. terme i\ cette pratique. 

116. Le Conseil de sécurité, conformément W la 
Ch;u3e, a tic très lourdes ri~~l~~~li~;~l~ilil~~ on (‘c qui 
concerne ic miiintien II~’ I%I O.II\ : 11~. I,, i,,, ; ‘,II. 

tous les peuples. La région du Moyen-Orient continue 
d’être une source dc tension dangereuse, et le dcvoh 
du Conseil dc sécurité est donc de contribuer à un 
règlement politique du problème du Moyen-Orient et 
à I’établissemcnt d’une paix durab& dans cette région. 

117. M, MOYNIHAN (Etats-Unis) [ittf<~r/tr’c’tutiott 
C/CJ I’ctttgh’s] : Je suis sûr que vous conviendrez avec 
moi, Monsieur k Président, que quelques mots suffi- 
sent à ce stade pour exprimer vraiment l’admiration, 
la gratitude et le respect que nous portons tous au 
Secrétaire général. Sa tache a été herculéenne, et 
nous pouvons ‘supposer qu’elle est loin d’être ter- 
minée, si la situation qui prévaut aujourd’hui continue 
à l’avenir. Mon gouvernement s’associe pleinement 
aux hommages qui lui ont été rendus. 

118. Ma délégation tient également à préciser que 
les Etats-Unis n’appuient pas la déclaration faite pal 
le Président du Conseil, selon laquelle I’OLP sera 
invitée à participer aux réunions que tiendra le Con- 
seil en janvier. De toute façon, cette déclaration ne 
constitue pas une décision; elle résume tout au plus 
les vues exprimées par quelques membres du Con- 
seil. Nous ne pensons pas que les éléments étrangers 
qui ont été introduits dans la mesure adoptée par le 
Conseil aujourd’hui réussiront à changer le cadre des 
négociations, ou la base de ces négociations, ou la 
participation à ces négociations. 

119. Je tiens également à indiquer que l’alinéa (I du 
dispositif, correctement lu, traduit l’intention du 
Conseil de sécurité de débattre la question de savoir 
si le problème du Moyen-Orient comprend ou non, 
en fait, la question palestinienne. Tel est le rôle que 
joue la virgule dans la composition anglaise. 

120. Néanmoins, les Etats-Unis tiennent à promet- 
tre aux parties intéressées et au Conseil qu’ils con- 
tinueront de déployer tous leurs efforts pour continuel 
le processus vers la paix au Moyen-Orient, Nous 
faisons cette promesse, sûrs de l’appui indispensable 
de la FNUOD, de son commandant, de ses officiers 
et de ses hommes, et sûrs également de votre appui, 
Monsieur le Secrétaire général, ainsi que de celui 
de vos vaillants collègues qui vous entourent au 
38e étage. 

121. M. RY DBECK (Suède) [illtprpr'cit<rfiorl de /'<III- 
glois] : Une fois de plus, après de longues et diffi- 
ciles négociations, le Conseil de sécurité est parvenu 
à une décision tendant à prolonger le mandat de la 
FNUOD pour une nouvelle période de six mois. 

122. C’est avec une profonde satisfaction que la 
délégation suédoise a voté en faveur du projet de 
résolution que nous venons d’adopter. I,e maintieu 
de la présence de la FNUOD nous donne une période 
dc grâce et contribue à faire régner un climat suscep- 
tible de permettre la poursuite des efforts afin d’abou- 
tir I\ I:I paix dans ccttc région. 1 .c r&llt:it positif dc 
110x. &~lil)~r;llic)lls C~I dii. &I~I\ ~III~’ II.~‘\ graiidc nwsure. 
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aux efforts du Secrétaire général. Sa mission au 
Moyen-Orient et les efforts persistants qu’il a dé- 
ployés jour et nuit depuis son retour ont, en fait, jeté 
les bases de la décision qui a été adoptée aujourd’hui 
par le Conseil de sécurité. Le Secrétaire général a 
donc joué un rôle crucial en aidant le Conseil à sur- 
monter ses difficultés et je tiens à lui exprimer la 
profonde gratitude de mon gouvernement. 

123. Je tiens également à exprimer la reconnais- 
sance sincère de ma délégation aux auteurs de la réso- 
lution que nous venons d’adopter pour leurs efforts 
persistants qui ont été finalement couronnés de 
succès. 

124. Dans son rapport, le Secrétaire général note 
que la situation le long de la frontière entre Israël et 
la Syrie, tout en étant calme à l’heure actuelle reste 
fondamentalement précaire et instable. En fait, cette 
situation pourrait avec le temps devenir de plus en 
plus dangereuse. Le Secrétaire général conclut en 
disant que la présence de la FNUOD continue d’avoh 
une importance vitale pour la création d’un climat 
susceptible de favoriser de nouveaux efforts en vue 
de la paix et qu’il est disposé à participer à ces efforts. 

125. C’est en reconnaissant la nécessité urgente 
d’entreprendre de tels efforts que la résolution du 
Conseil, cette fois-ci, prévoit qu’un débat et un récxa- 
men du problème du Moyen-Orient, ‘y compris la 
question palestinienne, devra avoir lieu au sein de cc 
Conseil du mois de janvier 1976. Mon gouvernement 
se félicite de cette décision et de celle de la majorité 
du Conseil d’inviter les représentants de I’OLP à 
participer à cc débat. Mon gouvernement a déjà 
déclaré à l’Assemblée générale qu’il était en faveur 
de la participation de I’OLP aux discussions du pro- 
blème du Moyen-Orient sous les auspices des Nations 
Unies. Aucune solution durable ne pourra être appor- 
tée au problème du Moyen-Orient si l’on ne tient pas 
compte des droits nationaux légitimes du peuple 
palestinien. 

126. Il est maintenant plus urgent que jamais d’adop- 
ter des mesures concrètes en vue d’une solution 
négociée de cet ensemble de problèmes qui a si long- 
temps été source de très grande tension et a empêché 
les peuples du Moyen-Orient de mettre en valeur 
l’immense potentiel humain et matériel de la 
région. A ce propos, je voudrais souligner, comme 
ma délégation l’a fait chaque fois que les problèmes 
du Moyen-Orient ont été discutés aux Nations Unies, 
que, selon nous, les résolutions 242 (1967) et 338 
(1973) du Conseil de sécurité demeurent la base de 
tout règlement juste au Moyen-Orient. 

127. A cette occasion, ma délégation voudrait une 
fois encore féliciter vivement les hommes, les offi-, 
tiers, et le commam;ant de la FNUOD, ainsi que les 
collaborateurs du Secrétaire général et le secrétariat 
responsable des olkations de la FNUUD, pour les 

services remarquables et les efforts dévoués qu’ils 
ont consacrés à la cause de la paix, 

128. Ma délégation voudrait voir dans le projet de 
résolution que nous venons d’adopter le témoignage, 
par toutes les parties, d’un dévouement renouvelé à 
une intensification des efforts en vue de parvenir à 
une paix juste et durable au Moyen-Orient. Une très 
lourde responsabilité pèse sur toutes les parties, qui 
doivent faire tout ce qu’elles peuvent pour contribuer 
à la réalisation de cc but. Nous ne devons pas laisset 
le calme actuel, qui se maintient essentiellement grâce 
à la présence de la FNUOD, dégénérer en stagnation 
et immobilité. Nous espérons que le Conseil, lorsqu’il 
se réunira à nouveau en janvier, sera en mesure 
d’apporter son importante contribution à la promo- 
tion de la cause de la paix au Moyen-Orient. 

129. M. SALIM (République-Unie de Tanzanie) 
[in~wprAotiotr <le I’uttglrrisl : Lorsque, en mai de 
cette année [1822~> shrrnw], nous avons adopté la 
résolution 369 (1975) prorogeant le mandat de la 
FNUOD pour une nouvelle période de six mois sans 
prévoir en même temps un stimulant pour [es efforts 
en cours en V~X de trouver un règlement juste et 
pacifique du problème du Moyen-Orient, n 1 délé- 
gation, comme plusieurs autres, a exprimé sa préoc- 
cupation croissante quant aux répercussions défavo- 
rables que pourrait entraîner l’extension automatique 
du mandat de la FNLJOD. Ce n’était donc qu’avec 
des sentiments mitigés de préoccupation et d’espoir 
quant à savoir si une nouvelle occasion telle que celle 
fournie par la résolution pourrait être utile que nous 
nous étions ralliés à cette résolution. 

130. Nous avions alors répondu favorablement à la 
demande de prorogation du mandat de la FNUOD 
parce qu’il était entendu que le calme 5gnant serait 
utilisé exclusivement et de façon constructive à 
rechercher résolument un règlement pacifique du 
problème du Moyen-Orient tel que le demandait la 
résolution 338 (1973) du Conseil de sécurité. Nous 
avions souligné que le cessez-le-feu n’était pas ci ne 
saurait être la paix et qu’aucune des parties ne devait 
oublier la nature précaire de la trêve et s’en con- 
tenter. 

131. Nous avions alors déclaré que la patience et 
.les bonnes intentions du Conseil ne devraient jamais 
être utilisées pour perpétuer l’état de tension existant 
dans la région ou consolider des acquisitions terri- 
toriales illégales. II e’st donc décevant que six mois 
plus tard, on ne discerne aucun progrès OU indication 
que des progrès pourraient se manifester dans un 
futur immédiat en cc qui concerne un règlement 
pacifique du problème. IJne période de calme ét des 
ressources considérables des Nations Unies ont été 
gaspillées. Nous sommes tout B fait d’accord avec 
la remarque du Secrétaire général selon laquelle à 
moins que de nouveaux progrès ne soient faits ~OUI 
parvenir aux ob.jectifs définis dans la résolution 338 
(1973) du Conseil de sécurité, la situation dans la 



région demeurera instable et deviendra, avec le 
temps, de plus en plus dangereuse, car ni les Etats 
arabes dont les territoires ont été illégalement occu- 
pés par Isra51, ni les Palestiniens qui ont été arrachés 
i leurs foyers, ne toléreront indéfiniment la situation 
actuelle. 

132. C’est compte tenu de ces dangers implicites 
que, cette fois-ci nor avons essayé d’éviter la répé- 
tition d’une prorogatlJn inconditionnelle du mandat 
de la FNUOD. Nous nous félicitons donc de la posi- 
tion adoptée par la Syrie selon laquelle, comme l’a 
expliqué le Secrétaire général, la résolution renou- 
velant le mandat de la FNUOD devrait s’accompa- 
gner d’un catalyseur pour que de, nouveaux efforts 
soient faits en vue de réaliser le but ultime que doit 
servir la présence de la FNUOD au Moyen-Orient. 
Nous sommes heureux d’être parvenus cette fois à 
éviter le dangereux rituel antérieur. 

133, Le projet de résolution dont ma délégation est 
l’un des auteurs et qui vient d’être adopté par le 
Conseil stipule deux éléments qui, nous semble-t-il, 
la rendront plus constructive que les précédentes 
résolutions adoptées sur la question, à savoir que 
la condition pour que le mandat soit prorogé, est que 
le Conseil se réunisse en janvier pour discuter du 
problème du Moyen-Orient sous tous ses aspects, y 
compris du problème palestinien, et que, au cours 
de l’examen du problème du Moyen-Orient en jan- 
vier, il sera tenu compte de toutes les résolutions 
pertinentes des Nations Unies. Il est évident que les 
résolutions des Nations Unies dont parle le para- 
graphe a du dispositif du projet de résolution adopté 
comprennent la résolution 3375 (XXX) de I’Assem- 
blée générale, qui prévoit expressément la -partici- 
pation de I’OLP, en tant que représentant du peuple 
palestinien, aux discussions et aux négociations sur 
le problème du Moyen-Orient. 

134. Nous voudrions rendre hommage au Gouver- 
nement syrien pour !a proposition qu’il a faite et qui 
a abouti au texte que nous avons adopté. Nous pen- 
sons que cette résolution est constructive et qu’elle 
devrait servir de catalyseur permettant d’accélérer 
le processus qui conduira à un règlement juste et 
pacifique dans la région. En outre, cette proposition 
syrienne témoigne du désir authentique du Gouver- 
nement syrien de parvenir à un règlement pacifique, 
juste et permanent du problème du Moyen-Orient. 

135. Nous espérons, nous sommes même certains, 
que l’examen de la question du Moyen-Orient, y 
compris le problème palestinien, auquel procédera le 
Conseil au mois de janvier, lui fournira une occasion 
unique d’avoir une discussion en profondeur sur les 
racines du conflit du Moyen-Orient, à savoir I’injus- 
tice faite aux Palestiniens dépossédés et la nécessité 
urgente de mettre un terme a cette injustice. 

136. Avant de terminer, je voudrais, au nom de ma 
délégation, remercie1 sincèrement le Secrétaire 

généra! et ses collaborateurs pour les efforts génereux 
qu’ils ont déployés à la recherche de la paix et de la 
justice au Moyen-Orient. Le Secretaire généra! doit 
être particulièrement félicité pour la contribution 
importante et remarquable qu’il a faite en offrant ses 
bons offices en vue de faciliter les négociations qui 
devaient aboutir au projet de résolution que le Conseil 
vient d’adopter. Je voudrais également dire notre 
profonde appréciation au personne! de la FNUOD, 
dont les sacrifices au service de la paix sont inesti- 
mables et dont la contribution directe à la recherche 
de la paix mérite les plus vives louanges. 

137. Je suis le dernier des pays non-alignés auteurs 
de la résolution à prendre la parole et à ce titre, je 
voudrais, au nom de ma délégation et de tous mes 
collègues, exprimer notre reconnaissance à tous les 
membres du Conseil qui ont parlé de la contribution 
faite par le groupe non-aligné aux négociations qui 
ont abouti à cette résolution. Tout ce que je peux 
dire, c’est que nous apprécions beaucoup l’esprit 
positif de coopération de tous nos collègues au Con- 
seil, esprit qui a permis q les négociations soient 
couronnées de succès. 

138. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : Je 
vais parler maintenant en ma qualité de représentant 
de !UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES. 

139. J’ai déjà eu l’occasion, en tant que président 
du Conseil de sécurité et en tant que représentant de 
l’Union soviétique, d’exprimer toute notre reconnais- 
sance au Secrétaire généra!, pour les efforts actifs 
qu’il a déployés sans relâche tant au Moyen-Orient 
- lors de son voyage qui a été marqué par des évé- 
nements importants - qu’ici même à son retour et, 
aujourd’hui encore, lors de la réunion du’consei!. Je 
tiens à lui renouveler ici à cette séance officielle du 
Conseil l’expression de ma reconnaissance. II a acti- 
vement contribué à la recherche d’une solution juste 
à ce problème, et ses efforts, avec la participation 
des représentants des parties intéressées et de tous les 
membres du Conseil de sécurité, ont abouti à des 
résultats positifs. 1 

146. Le Conseil de sécurité a examiné la question 
du renouvellement du mandat de la FNUOD, ainsi 
que le rapport du Secrétaire généra! à propos de ses 
négociations avec les parties intéressées à la situation 
au Moyen-Orient. Chacun sait que la question du 
reno.uve!lement du mandat de la FNUOD dans le 
secteur israélo-syrien n’est pas isolée. Elle est inti- 
mement liée à l’ensemble du problème du Moyén- 
Orient et notamment à la question de Palestine. 

141. L’état peu satisfaisant de la situation au Moyen- 
Orient assombrit l’horizon et continue à inquiétet 
vivement l’Union soviétique, comme un grand nom- 
bre d’autres Etats. Les causes fondamentales de ce 
conflit n’ont toujours pas bté éliminées. Israël con- 
tinue de garder les territoires arabes occupés qu’il a 
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conquis par la force, 11 continue, avec ses protec- 
teurs, à méconnaître les droits légitimes du peuple 
arabe de Palestine. Les éléments fondamentaux du 
~règlement : évacuation totale des troupes israéliennes 
de tous les territoires arabes occupés en 1967, recon- 
naissance des droits nationaux légitimes du peuple 
arabe de Palestine, y compris son droit à être un Etat, 
ne sont toujours pas résolus. 

142. C’est la raison pour laquelle la situation reste 
tendue et grosse du danger d’un affrontement armé. 
Cette tension, nous l’avons d’ailleurs vue se reflétet 
dans la décision du Conseil. 

143. La position de principe constante de l’Union 
soviétique à l’égard du règlement au Moyen-Orient a 
été exposée de façon claire et complète par le Ministre 
des affaires étrangères de l’Union soviétique, M. Gro- 
myko, lorsqu’il a pris la parole à l’Assemblée générale 
le 23 septembre dans le cadre de la discussion géné- 
rale à la trentième session. Il a dit : 

“On ne saurait faire avancer le règlement au 
Moyen-Orient en laissant en suspens ces problèmes 
clés, Faute de les résoudre, le règlement au Moyen- 
Orient ne peut qu’être reporté sirze die, avec une 
aggravation du danger. Aucune mesure palliative, 
aucun camouflage, ne saurait modifier le fond du 
problème.“6 

144. L’expérience montre que les demi-mesures, 
particulièrement si elles sont prises sur une base 
séparée, ne peuvent résoudre le problème d’ensem- 
ble, car elles laissent de côté les aspects essentiels du 
règlement politique et en fait nous éloignent de leur 
solution. Or ces aspects essentiels sont bien connus 
et il convient de les répéter : retrait total des troupes 
israéliennes de tous les territoires arabes occupés en 
1967, et reconnaissance des droits légitimes du peuple 
arabe de Palestine, y compris son droit à fonder son 
propre Etat. C’est seulement le règlement de ces 
questions primordiales qui permettra d’établir une 
paix vraiment juste et donc vraiment durable au 
Moyen-Orient, C’est seulement ainsi que l’on pourra 
créer des conditions favorables à l’existence sûre de 
tous les Etats de la région, à leur développement et 
à leur coopération. 

145. L’Union soviétique et les autres pays de la 
communauté socialiste n’ont cessé de défendre une 
position de principe qui peut .se formuler ainsi : 
l’agression, loin d’être encouragée, doit être arrêtée 
net; les pays victimes de l’agression doivent retrou- 
ver leurs terres enlevées par l’agresseur; chaque Etat 
a le droit de vivre et de se développer dans la liberti- 
et I’indépendauce. Du reste, ce principe n‘est pas 
seulement vrai du Moyen-Orient. C’est un principe 
fondamental des relations internationales de notre 
époque. 

146. L’Union sovictique :1 toujours estimé que la 
seule façon sûre de trouver une solution définitive au 

problème du Moyen-Orient est que toutes les parties 
directement intéressées fassent des efforts conjoints. 
Pour régler le problème sur une base juste, il existe 
un mécanisme international bien connu : la Con- 
férence de la paix sur le Moyen-Orient à Genève. 
Cette conférence pourrait examiner et trancher tous 
les aspects du règlement du problème du Moyen- 
Orient. Cependant, en raison de l’attitude d’obstruc- 
tion d’Israël, avec l’appui de ses protecteurs, ce 
mécanisme n’a pas été utilisé depuis longtemps déjà. 
La raison en est bien connue. Cette raison, c’est que 
l’instauration d’une paix juste et durable au Moyen- 
Orient se heurte à toute la résistance d’Israël. Mais 
c’est une politique à courte vue. On ne peut mécon- 
naître les droits légitimes des pays et des peuples 
arabes victimes de l’agression. II est impossible de 
rester insensible au sort du peuple palestinien et à ses 
aspirations à ses intérêts légitimes. 

147. Maintenir une situation aussi tendue c’est 
courir le risque d’une nouvelle explosion, L’Union 
soviétique a toujours été fermement partisan de l’ins- 
tauration d’une paix juste et durable au Moyen-Orient 
et de progrès réels dans la voie du règlement de ce 
conflit. Voilà pou1 quoi, tout récemment, le 9 no- 
vembre, le Gouvernement de l’Union soviétique s’est 
adressé au Gouvernement des Etats-Unis, en tant que 
coprésident de la Conférence de la paix de Genève, 
en lui proposant de reprendre les travaux de la Con- 
férence dans leur totalité. L’Union soviétique a pro- 
posé que l’Union soviétique elle-même et les Etats- 
Unis, en tant que coprésidents de la Conférence, 
prennent conjointement une initiative ‘à cet égard. 

148. La position de I’Union soviétique à ce sujet 
est que la Conference doit, dès le départ, réunir sur 
un pied d’égalitc toutes les parties directement inté- 
ressées : l’Egypte, la Syrie, la Jordanie, le peuple 
arabe de Palestine, ainsi que l’Union soviétique et les 
Etats-Unis en tant que coprésidents de la Confé- 
rence. 

149. Le rôle de la Conférence doit être, comme 
cela avait été défini, dès le départ, de trouver un 
règlement politique d’ense rble fondamental du con- 
flit du Moyen-Orient. La base en est connue : ce 
sont les décisions pertinentes des Nations Unies, et 
au premier chef les résolutions 338 (1973) du Conseil 
de sécurité et 3236 (XXIX) de l’Assemblée générale. 

150. L’adoption de cette proposition soviétique 
dans son intégralité, notamment pour ce qui est de la 
participation à la Conférence et de son rôle, répon- 
drait véritablement aux intérêts des peuples arabes 
et aux intérêts d’une paix juste et durable au Moyer:, 
Orient pour tous les Etats et les peuples de la région. 

151. Pour ce qui est de la participation aux travaux 
de la Conférence, des représentants du peuple arabe 
de Palestine, c’est-à-dire de I’OLP, dès le début de 
la Conférence, ii est évident que cette participation 
est tout à fait justifiée. Et, en effet, c’est là la position 



même de l’Organisation des Nations Unies. Dans sa 
résnlution 3236 (XXIX), l’Assemblée générale, à sa 
vingt-neuvième session, a confirmé les droits inalié- 
nables du peuple palestinien, y compris scn droit à 
l’autodétermination, sans ingérence de l’extérieur, et 
son droit à l’indépendance nationale et à la souve- 
raineté. La décision prise par l’Assemblée générale 
selon laquelle le peuple palestinien est une partie 
principale à l’instauration d’une paix juste et durable 
au Moyen-Orient est également d’importance fon- 
damentale. 

152. En outre, à la trentième session de I’Assem- 
blée générale, une nouvelle résolution, la résolution 
3375 (XXX), a été adoptée. Dans cette résolution, 
l’Assemblée demande que I’OLP,’ représentant du 
peuple palestinien, soit invitée à participer à tous les 
efforts, délibérations et conférences sur !e Moyen- 
Orien! organisés sous les auspices des Nations Unies, 
sur un pied d’égalité avec les autres parties, sur la 
base de la résolution 3236 (XXIX). L’Assemblée 
priait également le Secrétaire général : 

“de porter la présente résolution à la connaissance 
des coprésidents de la Conférence de la paix sur le 
Moyen-Orient et de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour que l’Organisation de libération 
de la Palestine soit invitée à participer aux travaux 
de la Conférence ainsi qu’à tous autres efforts pour 
la paix;“. 

Personne n’a le droit de méconnaître ces justes déci- 
sions des Nations Unies concernant I’OLP. 

153. C’esl pourquoi ma délégation juge tout à fait 
logique, fondée et juste la position de la République 
arabe syrienne, qui insiste pour que le rentiuvelle- 
ment du mandat de la FNUOD, en particulier dans 
le sectew israélo-syrien, ne soit pas considéré et 
décidé indépendamment de l’ensemble de la situa- 
tion, comme une fin en soi. La décision sur le renou- 
vellement du mandat, ne saurait être isolée et consi- 
dérée indépendamment des questions fondamentales 
ayant trait au rkglement d’ensemble de la situation 
au Moyen-Orient. 

154. Le Conseil de s,écurité doit tenir compte des 
résolutions récemment adoptées au sujet du problème 
et de ses divers aspects par le Conseil lui-même et 
par l’Assemblée générale, et il doit prendre des dispo- 
sitions pour les mettre en œuvre et non pour retarder 
le règlement du probkme sous prétexte du renou- 
vellement du mandat de la FNUOD. Ce serait une 
erreur grave et inadmissible que d’essayer de profiter 
du dégagement des parties et du renouvellement du 
mandat de la FNUOD a cet effet ppur figer la situa- 
tion dangereuse qui existe actuellement au Moyen- 
Orient, afin de consolider l’occupation par Israël 
des territoires arabes conquis et de continuer à fouler 
aux pieds les droits nationaux inaliénables du peuple 
palestinien, qui ont été reconnus par I monde entier 
et par la communauté internationale tout entière, 
telle qu’elle est représentGe aux Nations Unies. 

155, L’idée même du dégagement des parties est 
née et a été mise en œuvre afin de favoriser un règle- 
ment plus rapide du problème, Dans la résolution 363 
(1974) du Conseil de sécurité, qui renouvelle le man- 
dat de la FNUOD pour une nouvelle période de six 
mois, il est dit explicitement que l’Accord sur le déga- 
gement n’est qu’un pas vers l’application de la réso- 
lution 338 (1973) du Conseil relative à un règlement 
au Moyen-Orient. A cette époque déjà - il y a donc 
plus de deux ans - le Conseil invitait les parties 
intéressées à appliquer immédiatement la résolution. 

156. Dans sa dernière résolution sur la question 
- la résolution 369 (1975) - le Conseil de sécurité 
exprimait sa préoccupation devant l’état de tension 
persistant au Moyen-Orient et réaffirmait que I’Ac- 
tord sur le dégagement n’était qu’un pas vers I’appli- 
cation de la résolution 338 (1973) du Conseil. Dans 
cette résolution 369 (1975), le Conseil demandait aux 
parties intéressées d’appliquer immédiatement la 
résolution 338 (1973). Dix-huit mois se sont écoulés 
et l’on ne constate pas de progrès en ce qui concerne 
l’application de cette résolution. Il est donc évident 
que le Conseil n’a jamais dissocié la question du 
renouvellement du mandat de la FNUOD du pro- 
blème d’un règlement d’ensemble au Moyen-Orient. 

157. Le Conseil de sécurité a toujours estimé que 
le renouvellement du mandat des forces des Nations 
Unies au Moyen-Orient d’une façon générale, et dans 
le secteur israélo-syrien en particulier, ne devait pas 
être un but en soi, mais devait être considéré comme 
un moyen d’accélérer un règlement pticifique dans 
la :igion. Mais il ne faut avoir pour pratique de faire 
du renouvellement du mandat une opération automa- 
tique. Le moment est venu de songe1 sérieusement à 
résoudre le problème du Moyen-Orient. Le Conseil 
de sécurité doit tout faire pour favoriser un règlement 
politique au Moyen-Orient et pour l’accélérer. 

158. Voilà pourquoi la délégation soviétique a 
appuyé l’initiative prise par I’Etat ami qu’est la Répu- 
blique arabe syrienne, tendant à ce que le Conseil de 
sécurité, au lieu de faire traîner l’affaire, examine, 
dès le début de l’année prochaine, la situation au 
Moyen-Orient, y compris la guestion de Palestine. 
Il va de soi que, conformément à l’avis de la majorité 
des Membres du Conseil, exprimé dans la déclaration 
faite par le Président en séance officielle du Conseil 
de sécurité, I’OLP doit participer au débat, en tant 
que représentant du peuple palestinien. 

159. C’est en raison de ces considérations et de la 
position de principe constante de l’Union soviétique 
à l’égard d’un règlement au Moyen..Orient que nous 

avons appuyé le projet de résolution, l’initiative 
prise par la Syrie et les efforts déployés par les repré- 
sentants des quatre pays auteurs du projet de résolu- 
tion - la Guyane, la Mauritanie, la République-Unie 
du Cameroun et la République-Unie de Tanzanie -‘-. 
et que nous avons voté pour ce projet de résohrtion. 

160. Parlant maintenant en tant que PRÉSIDENT, 
je voudrais souhaiter à mon successeur à la prési- 



dence du Conseil de sécurité, le représentant du NOICJ 
Royaume-Uni, 111, Richard, que les travaux du Con- 
seil en décembre soient moins intenses et moins I Voir résolution 381 (1975). 
chargés qu’en novembre et qu’il’ ne soit pas obligé de 1 Voir fhcwrtr~wrs 0ffklrls de /‘hso~~b/de ghrt+u/c, rrmlbmc~ 

convoquer des réunions du Conseil et de tenir des srssl«n, SZtrrwrs p/Mku, 2363~ séance. 

consultations officieuses le samedi, le dimanchr et 
J tB/d,, 2394e dance. 
4 A110272, Dar, 71, 
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